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A L'EPINE

VERS GIF

BIOLLAT

LES PRES SEIGNEURS

MOISIN

PRE CHAMEAU

CHAMP A LACHAT

LE CHAMP FIER

LA FORGE-SUD

NEYDENS-SUD

CHAMP DE DEVANT-SUD

GRANGE DES CONFIS

LANDENOU

LA TEPPE

NEYDENS-NORD

LES PESSONNIERS

LA TAVERNE

VERS LE BIF

CHATELARD

VERS LES VIGNES

CHAMP DU POMMIER

MOISIN

LA TRONCHE

AU HUTIN-SUD

SOUS LA VILLE

SOUS LE MOLARD

LA CROIX
CHAMP DES FOURNEAUX

CHAMP COR

TRELLE-CLOS

AU CURAT

LES FONTAINES

LES RAVOIRES

LE BAILLY

LA RIPPE

LES FORGES

AU CHAMP DU QUART

LES GRANDES VIGNES

CHAMP DE LA FONTAINE

LES CRETS DE MOISIN

LES HERNIES

SUR LE BUISSON

LE GRAND CHAMP-SUD

LES TEPPES DE VERRIERE

TROISONNIER

LE CHAMP DES ARABES

LES MOUILLES

AU BIOLAY

SOUS MOUVIS

LE GRAND CHAMP

LE PLOT

LA CAVE

LES PRES BOTILLONS

SUR LES VIGNES

VERS LE PONT

MOUVIS

PRE DIORINE ET LE DRADON

LES ENVIGNES DE CERVONEX

LA TEPPE ET LES TENETS

LES ENVIGNES DE NEYDENS

LA MOUILLEUSE

LE CREUX GRADE

FILLINGES

LA SELLE

VERS LES BOIS

VERS PRIS

PERNIN

LES MOUILLES

AU TIR

PRE D'ATHENAY

ENEX

LE VILLARD

LE CHEVALET

PRES VILLARDS

LE MAL PERTUIS

PRES DES CHENES

L'EPINE

AU SALADIN

AU VIGNOBLE

LES HIRONDELLES

LES DEVINS

LES COMBES-EST

LES TEPPES DE LATHOY

LE CHAMP DE LA PLANCHE

COMBES-OUEST

UFFIN

CHEZ LE CLERC
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